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Libre propos
P. 6 Certains problèmes liés à la coassurance

❚ Cet article sommaire a pour but de soulever certains pro-
blèmes engendrés par les coassurances sans toutefois éta-
blir de comparaison avec le droit français en vigueur. Le but 
est d’attirer l’attention du lecteur aux solutions possibles 
de lege ferenda. Tant mieux si elles sont déjà adoptées en 
France.

par Samim Ünan

Doctrine
P. 11 Des conditions du succès de l’assurance-vie

❚ Le succès d’une formule patrimoniale découle de son 
éventuelle pertinence sur trois plans distincts : le financier, 
le juridique et le fiscal. Son inadéquation sur un seul de 
ces plans interdit sa pérennité. L’histoire longue de l’assu-
rance-vie illustre parfaitement cette assertion.

par Philippe Baillot

P. 17 Autour des pertes et dommages : chronique 
du Coronavirus

❚ À l’invitation du club des juristes, nous avons pu nous 
exprimer à trois reprises sur son « blog du coronavirus » 
(www.leclubdesjuristes.com), en évoquant des questions 
d’assurance qui tournent autour des pertes, des dommages 
et des gestes commerciaux qu’ils suscitent. Avec l’aimable 
autorisation du club, nous reproduisons ces contributions 
en respectant l’ordre chronologique et en faisant le moins 
possible de corrections. Avec le recul du temps, le lecteur 
pourra faire le tri entre ce qui apparaît comme daté et 
éphémère et les sujets de fond (distinction des pertes et 
des dommages, nature des gestes commerciaux, place du 
contrat) que la crise actuelle a mis en pleine lumière.

par Luc Mayaux

Commentaires
Assurances en général
P. 23 Coassurance : attention aux prescriptions 

qui courent en parallèle !

❚ Coassurance  ; Clause d’exclusion de toute solidarité 
entre coassureurs ; Action en paiement lancée par l’assuré 
contre l’apériteur  ; Paiement de sa part d’indemnité par 
l’apériteur ; Assignation de l’autre coassureur par l’assuré 
en paiement de sa part d’indemnité  ; Action jugée pres-
crite  ; Mandat conféré à la société apéritrice de recueillir 
les déclarations de sinistre ; Portée ; Pouvoir de représen-
tation en justice (non)  ; Interruption de la prescription de 
l’action contre l’apériteur dépourvue d’effet sur la pres-
cription de l’action contre l’autre coassureur

par Jérôme Kullmann

Assurances de 
responsabilité civile
P. 25 Obligation de reddition de compte 

et exclusion de la non-restitution de fonds

❚ Assurance de responsabilité civile professionnelle ; Exclu-
sion ; Non-versement ou non-restitution de fonds, effets ou 
valeurs, reçus à quelque titre que ce soit par l'assuré ; Man-
dat  ; Obligation de reddition de compte  ; Manquement  ; 
Sanction ; Restitution des fonds perçus sans en faire raison 
au mandant ; Application de l’exclusion (oui) ; Nature de la 
faute à l’origine de la non-remise des fonds ; Circonstance 
indifférente

par Luc Mayaux
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Fiscalité
P. 27 Assiette de la taxe sur les conventions 

d’assurances

❚ Taxe sur les conventions d'assurances  ; Assiette de la 
taxe ; Avantages tarifaires déductibles ? 

par Frédéric Douet
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